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Billets d’Afrique : Il y a régulièrement
des rapports, reportages, publications
sur Total. Qu'estce qui a motivé un tel
ouvrage de synthèse ?

Alain Deneault : Je pars d’une évidence
qu’on tend à oublier : si journalistes,
représentants d’ONG, militants ou
experts enquêtent sur les agissements des
multinationales çà et là en vue de
produire une trace (un livre, un rapport,
un article, un documentaire…), c’est
bien pour que, dans un second temps,
cette production soit lue, croisée,
étudiée, analysée. Ce qui ressort de ce
second travail — auquel je me consacre —
excède la somme des parties la
documentation mise en relation, à partir
d’un point d’analyse qui doit beaucoup à
la philosophie et aux sciences sociales,
donne à penser l’état du monde tel qu’il
évolue et la position de poids qu’y
adoptent les sociétés multinationales. Je
me suis donc intéressé à cette panoplie
de sources critiques et indépendantes en
vue de cette synthèse, tout en consacrant
une attention particulière à la production
de discours émanant de la firme citée en
exemple : communiqués de presse,
rapports annuels dits « documents de
référence », placards publicitaires,
commandites de prestige, déclarations dans
la presse, théories soutenues par des sites
internet ou des institutions universitaires
directement subventionnées par la société
et enfin la production officielle de discours
historiques de la part d’intellectuels
organiques que l’entreprise a dûment
appointés. Nous pouvons à partir des
nombreux croisements que cette
documentation rend possibles comprendre
en quoi Total n’est pas seulement une
société française qui pratique un « métier »,
comme se plaisent à la décrire ses
représentants ; elle incarne plutôt un
pouvoir d’un type nouveau, à l’instar de
toutes les entreprises multinationales de son
genre, actives donc dans le domaine de
l’énergie, mais aussi dans ceux de la finance,

de l’industrie agroalimentaire, du transport,
de la distribution, du courtage, de
l’électronique… Ces nouveaux pouvoirs,
qui dominent les États et les modélisent
même depuis des décennies, sont très mal
compris. Et cette incompréhension

empêche l’élaboration de diagnostics
pertinents et de stratégies politiques
adaptées pour les flanquer de contre
pouvoirs conséquents. Total, pour citer ce
cas d’école sur lequel je me suis arrêté, loin
de se résumer à cette société française dont
on parle tant, constitue en réalité un réseau
de 882 sociétés consolidées agissant dans
plus de 130 pays, et dont l’actionnariat est
français seulement à hauteur de 28 %. Elle a
pour partenaires d’autres multinationales de
son acabit, ainsi que des sociétés d’État et
de nombreux gouvernements étrangers,
sans parler des grandes institutions
financières. Elle constitue une force de
frappe redoutable auprès des législateurs et
des institutions transnationales comme
l’Union européenne ou la Banque mondiale,
en étant partie prenante de redoutables

lobbies déférés. Le phénomène des « portes
tournantes » (ou du « pantouflage ») qu’on
observe en France entre ses composantes et
les institutions de l’État nous amène à
conclure à une relation symbiotique entre
Total et la République française. On pourrait

aussi faire état de ce type de rapport dans
les « États » françafricains comme le
CongoBrazzaville ou le Gabon, où Total a
hérité du capital culturel, du « savoir
faire » et des réseaux d’Elf. On ne compte
plus par ailleurs les institutions et
activités scientifiques, culturelles ou
communautaires que la firme finance et
commandite dans le monde. Surtout,
Total s’impose tel un pouvoir dans la
mesure où elle ne se contient pas elle
même dans la seule filière pétrolière,
puis gazière. Compétente également
dans le nucléaire civil et l’énergie solaire,
elle s’est lancée dans la production
d’électricité et le courtage, tout en
développant de nouvelles techniques
hasardeuses en mer ou dans l’extraction
non conventionnelle. En outre, son
champ d’action concerne toujours, bien
sûr, l’exploration, le transport, le
raffinage, la distribution. Ainsi, forte avec
ses semblables d’une maîtrise de tous les

moments de la chaîne de production dans
maints secteurs énergétiques, et active dans
des domaines névralgiques d’un point de
vue économique et militaire, Total se veut
donc bien plus qu’une seule entreprise
réductible à son « métier », elle est au
contraire une instance de pouvoir
indépendante de toute pratique particulière,
qui s’est donné les moyens de réussir quelle
que soit l’évolution de la conjoncture
économique et politique avec laquelle elle
doit composer.
Dans l'historique, on s'intéresse autant
à la CFP qu'à Elf, cette dernière étant
bien connue en Françafrique. Pourquoi
étaitil nécessaire de repartir selon toi
de ces histoires respectives de ces deux
ensembles, et en quoi l'histoire d'Elf
pèsetelle sur ce que tu cherches à

ALAIN DENEAULT

« TOTAL EST UNE INSTANCE
DE POUVOIR INDÉPENDANTE »
Alain Deneault vient de publier « De quoi Total estelle la somme » (éd. Rue de l’Echiquier), qui
retrace l’histoire complexe de la firme et la replace dans le système politique et économique qui lui
a donné tant de pouvoir. Il revient pour nous sur la façon d’appréhender de telles multinationales
et leur rapport au droit.
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Total naît formellement, en 1924, sous le
nom de la Compagnie française des
pétroles. Ce pan méconnu de son histoire
permet d’abord de comprendre qu’elle est
née a plusieurs titres dans une situation
d’anomie, c’est là sa scène originaire. Après
la très Grande Guerre, la France victorieuse
hérite des parts que détenait la Deutsche
Bank dans un cartel d’entreprises créé en
1914 en vue d’une exploitation concertée
des richesses du MoyenOrient. La Turkish
Petroleum Company, dont il s’agit,
deviendra rapidement l’Iraq Petroleum
Company. Ce forum de grandes entreprises
pétrolières (Shell, la future BP, la Standard
Oil qui les rejoint, puis la future Total, elle,
démunie) conviendra à la manière d’un
Traité de Westphalie du rapport de force qui
prévaut désormais entre les grandes du
pétrole. Il convient de contrôler
artificiellement l’accès aux gisements et le
marché de la distribution de biens
pétroliers. Des accords de type
oligopolistique sont alors signés entre
sociétés pétrolières alors qu’ils
contreviennent à toutes les lois antitrust
qu’ont fait voter les gouvernements qui les
parrainent. Les sociétés pétrolières
apprennent à cette époque à développer
des formes de collusion qui les amèneront à
s’ériger comme une nouvelle forme de
souveraineté, non plus interlope et
mafieuse, mais plutôt méta et
transnationale. Surtout, cette période
permet déjà de comprendre quel modèle se
donneront ultérieurement les architectes de
la Françafrique, Paris ayant toujours été à la
traîne des Britanniques et des ÉtatsUniens.
En 1924 déjà, date à laquelle la République
crée la Compagnie française des pétroles
(dont elle détient seulement 34 % des parts)
pour disposer des parts allemandes du
sulfureux consortium, le gouvernement
britannique est déjà l’actionnaire principal
de la future British Petroleum (alors l’Anglo
Persian Company) et il a déjà procédé au
démantèlement de l’Empire ottoman pour
fonder de nouveaux « pays », qui se révèlent
en réalité essentiellement des « enveloppes
juridiques » au service d’entreprises
pétrolières soucieuses de l’univers juridique
des pays dans lesquels elles investissent.
Après la Seconde Guerre mondiale, quand la
France souhaitera diversifier son
approvisionnement en pétrole, elle
reproduira le modèle, Elf ressemblant à tout
point de vue à la BP, et le démantèlement de
l’Empire français en Afrique débouchant lui
aussi sur une série d’enveloppes juridiques
servant dans certains cas essentiellement les
intérêts pétroliers. Comme les Britanniques,

les Français commettent l’erreur, au début,
de se soucier essentiellement
d’approvisionnement et de négliger la
question du Frankenstein qu’ils sont en train
de créer, une entité qui saura plus tard
s’affranchir de ses créateurs et agir à ses
propres fins.
L'idée principale que tu défends est
que les multinationales ont perverti le
droit, en faisant un outil de
contournement de certaines
régulations voire de légitimation de
pratiques indéfendables. Estce à dire
que le droit n'est pas un levier sur
lequel nous devons chercher à agir
aujourd'hui ? Des initiatives comme la
loi sur le « devoir de vigilance » des
multinationales qui vient d’être votée
en France seraientelles vouées à
l'échec ?

Le pouvoir que Total constitue est à
même de conduire des opérations et de se
livrer à des pratiques (fixation des cours,
soutien à des régimes néocoloniaux,
distribution de commissions pour accéder à
des sites, soumission de populations à des
travaux forcés, pollution massive…) qui
choquent la conscience commune — à
savoir ce qu’une communauté considère
« criminel » selon la lecture que fait de ce
mot le sociologue Émile Durkheim — sans
pour autant qu’en droit les actions en cause
soient illégales. Puisqu’un des leitmotivs des
représentants de Total consiste à dire que
tant qu’une chose n’est pas interdite en
droit, puis dûment considérée illicite par un
tribunal, celleci est permise, ils ont beau jeu
de présenter comme « légal » l’essentiel des
opérations dont la firme se rend
responsable. La complicité des États, les
vides juridiques, le système des
endettements odieux, l’opacité des ententes
amiables, la réglementation permissive de
dirigeants politiques  tout autant sensibles à
la séduction dont est capable l’entreprise
que terrifiés devant sa puissance de feu…
sont autant de facteurs qu’il convient
d’étudier pour comprendre le caractère dit
« légal » de tant d’opérations choquantes. Il
ne s’agit donc pas tant de nier la légalité
formelle dans laquelle la firme prétend agir
que d’essayer de comprendre ce que cette
prétention recouvre.
Tu as connu des poursuites baîllons de
2008 à 2011 pour Noir Canada. En
France, on voit Bolloré poursuivre
plusieurs journalistes (même s’il vient
de perdre son procès en appel contre
Basta). Tu ne crains pas des poursuites
pour cet ouvrage ?

Sur ce plan, les multinationales ont
autant de raisons de « craindre » les

poursuites judiciaires qu’elles intentent que
les intellectuels critiques qui en font l’objet.
À force de collectionner les échecs devant
les tribunaux, Vincent Bolloré n’estil pas
l’architecte de son propre malheur en la
matière ? Il se construit luimême une
réputation de justiciable quérulent. Ses
recours répétés aux tribunaux ont les allures
de sautes d’humeur voisines de celles qui
discréditent complètement la nouvelle
administration étatsunienne sous la figure
de Donald Trump. Il convient de situer les

poursuitesbâillons dans l’éventail de
stratégies dont disposent les grands
groupes, lequel comprend le marketing et le
sponsoring. Marketing et sponsoring sont la
carotte de la maîtrise du discours : ils
séduisent les destinataires d’un message de
marque tout en rendant dépendants d’un
financement les détenteurs d’un accès à la
parole publique qui pourraient vouloir le
contester : les universitaires, les artistes, les
acteurs du monde communautaire et même
une frange importante du monde militant.
Les poursuitesbâillons font office de bâton
dans ce processus : destinées à faire peur,
elles visent davantage à l’autocensure par
incitation, en érigeant de temps en temps
en exemple une victime de ce type de
procédé, que d’une méthode destinée à être
utilisée sur une base régulière. Cette
stratégie est évidemment risquée, car elle
place en situation de malaise les acteurs de
la première catégorie qui se taisent pour un
maigre pécule, mais n’en pensent pas
moins, et qui sont souvent sollicités pour
faire preuve de solidarité avec les cibles de
poursuitesbâillons lorsque cellesci
surviennent. Aussi médiocres qu’ils puissent
être souvent, ils peuvent voir en une
rupture avec leur position complaisante une
façon de se racheter publiquement. Après
les poursuites qui visaient l’éditeur de Noir
Canada, mes deux recherchistes et moi
même, bien des journalistes se sont mis à
critiquer ouvertement Barrick Gold pour
(se) prouver (à euxmêmes) qu’ils n’étaient
pas complètement aliénés par le système de
production d’un discours hégémonique…

Propos reccueillis par Thomas Noirot

Alain Deneault est directeur de
programme au Collège international de
philosophie à Paris et notamment auteur
de Noir Canada (Écosociété), Offshore
(La Fabrique), Paradis sous terre (Rue de
l’échiquier / Écosociété), La médiocratie
suivi de « Gouvernance » (Lux Éditeur) et
Une escroquerie légalisée. Précis sur les
« paradis fiscaux » (Écosociété).
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ESSAI

Totalitaire
Total : autour de 200 mil-
liards d’euros de chiffre
d’affaires annuel, une pré-
sence dans 130 pays et près
de 200 000 salariés. Mais
que sait-on réellement de
l’entreprise fondée en 1924
comme laCompagnie fran-
çaise des pétroles (CFP), de
sa naissance au sein d’un
cartel duMoyen-Orient, de
son entente avec lesmajors
britanniqueset américaines
sur les prix du brut, de ses
rachats des emblématiques
Elf Aquitaine et Petrofina
au tournant duXXIe siècle ?
Dans son ouvrage De quoi
Total est-elle la somme ?,

Alain Deneault retrace
le parcours de ce fleuron
de l’économie française,
devenu, en un peu moins
d’un siècle, uneentitémon-
diale et apatride. À l’origine
société pétrolière, celle-ci a
peu à peu conquis les sec-
teurs du gaz et des éner-
gies renouvelables. C’est
l’histoire d’une omnipré-
sence, mais surtout d’une
quasi-omnipotence, que
le docteur en philosophie
québécois s’offrederaconter
en douze chapitres. Douze
étapes, « comploter, coloni-
ser, collaborer, corrompre,
conquérir, délocaliser,

pressurer,polluer, vassaliser,
nier, asservir, régir », pour
un seul pouvoir, celui de
multinationales au-dessus
des lois et despouvoirspoli-
tiques. Face à ces maîtres
d’ungenrenouveau,difficile
par moments de ne pas se
sentir l’esclave d’un village
mondial dont on serait
l’idiot. Du Moyen-Orient
aux États-Unis en passant
par le Congo-Brazzaville, le
Gabon, l’Angolaou l’Algérie,
AlainDeneault livreun récit
salutaire et documenté sur
unmondequi s’est construit
pour nous dominer.

MATHIEU OLIVIER

De quoiTotal est-elle la somme?, d’Alain Deneault, éditions Rue de l’Échiquier,
512 pages, 23,90 euros

I l étaitune fois, auRwanda,unereine
terriblement frustréepar les guerres
qui retenaient son époux loin de la
chambreàcoucher.Aupointqu’elle

dut se résoudre à faire appel à un ser-
viteur pour la contenter. Craignant des
représaillesdumonarque, ledit serviteur
approcha sonpénis tremblantduclitoris
de la reine, provoquant aussitôt un royal
jaillissement.Lekunyazaétaitnéetn’allait
pas tarderàse répandreaupaysdesMille
Collines. Selon l’une des nombreuses
variantesdececontepopulaire rwandais,
cetépisodeauraitmêmedonnénaissance
à l’immense lac Kivu.

Cela fait huit ans que cette histoire,
et surtout cette pratique, obsède le réa-
lisateur belge Olivier Jourdain. Si bien
qu’il y a consacré un documentaire très
adroit, L’Eau sacrée. À Kigali, en 2009,
alors qu’il tournait pour l’ONG Afrique
en marche, il avait entendu, fasciné, les
explications du fier propriétaire d’un
matelas trempé séchant au soleil. Dans
la langue imagée si typique du Rwanda,

ceséducteur luiavait fait comprendreque
le liquiden’étaitpasde l’urine,endépitde
lasignification littéraledekunyaza (« faire
pisser »). L’éjaculation féminine est, en
réalité, traditionnellement recherchée
lors d’un rapport sexuel auRwanda: elle
est signede fertilité,d’épanouissementet
de bonheur conjugal.

Préparer les femmes à l’obtenir fait
même partie de l’éducation classique
en vue dumariage. Le gukuna, coutume
superviséepar la tantepaternelle,consiste
en une série de massages réciproques
et intimes entre jeunes filles pour étirer
progressivement lespetites lèvres. «C’est
comme traire doucement une vache »,
explique une adolescente dans le docu-
mentaire, faceàunecamaraded’internat
qui sedemande si cettepratiqueest bien
catholique…

Àterme, lespetites lèvresdépassentdes
grandes, cequi augmente la sensibilité et
favorise l’éjaculation féminine. L’opposé
de l’excision, en somme.Le sexe féminin
obtient ainsiunesortedeprotection (des

« rideaux», enkinyarwanda), l’équivalent
du prépuce des hommes, qui, à la diffé-
rence de la plupart des régions du conti-
nent, était traditionnellement conservé
au Rwanda. Le gukuna était autrefois si
important qu’un mariage pouvait être
annulé s’il n’avait pas été fait dans les
règlesde l’art, aumêmetitrequ’undéfaut
de virginité.

C’est à l’époux que revient ensuite de
pratiquer le kunyaza : en principe assis
faceàsacompagne, ilutilisesonsexepour
lui tapoter leclitoris jusqu’au fameux jail-
lissement. Ceuxqui l’ont vécuengardent
souvent un souvenir ému, voire lyrique.
« Un kunyaza réussi provoque un jet,

RWANDA

La source du plaisir
Au Rwanda, l’éducation sexuelle traditionnelle favorise l’éjaculation
féminine. Combattues par l’Église catholique, ces pratiques
subsistent, comme le montre le documentaire L’Eau sacrée.

Un sujet rare sur une
pratique traditionnelle.
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qu’il y a consacré un documentaire très
adroit, L’Eau sacrée. À Kigali, en 2009,
alors qu’il tournait pour l’ONG Afrique
en marche, il avait entendu, fasciné, les
explications du fier propriétaire d’un
matelas trempé séchant au soleil. Dans
la langue imagée si typique du Rwanda,

ceséducteur luiavait fait comprendreque
le liquiden’étaitpasde l’urine,endépitde
lasignification littéraledekunyaza (« faire
pisser »). L’éjaculation féminine est, en
réalité, traditionnellement recherchée
lors d’un rapport sexuel auRwanda: elle
est signede fertilité,d’épanouissementet
de bonheur conjugal.

Préparer les femmes à l’obtenir fait
même partie de l’éducation classique
en vue dumariage. Le gukuna, coutume
superviséepar la tantepaternelle,consiste
en une série de massages réciproques
et intimes entre jeunes filles pour étirer
progressivement lespetites lèvres. «C’est
comme traire doucement une vache »,
explique une adolescente dans le docu-
mentaire, faceàunecamaraded’internat
qui sedemande si cettepratiqueest bien
catholique…

Àterme, lespetites lèvresdépassentdes
grandes, cequi augmente la sensibilité et
favorise l’éjaculation féminine. L’opposé
de l’excision, en somme.Le sexe féminin
obtient ainsiunesortedeprotection (des

« rideaux», enkinyarwanda), l’équivalent
du prépuce des hommes, qui, à la diffé-
rence de la plupart des régions du conti-
nent, était traditionnellement conservé
au Rwanda. Le gukuna était autrefois si
important qu’un mariage pouvait être
annulé s’il n’avait pas été fait dans les
règlesde l’art, aumêmetitrequ’undéfaut
de virginité.

C’est à l’époux que revient ensuite de
pratiquer le kunyaza : en principe assis
faceàsacompagne, ilutilisesonsexepour
lui tapoter leclitoris jusqu’au fameux jail-
lissement. Ceuxqui l’ont vécuengardent
souvent un souvenir ému, voire lyrique.
« Un kunyaza réussi provoque un jet,

RWANDA

La source du plaisir
Au Rwanda, l’éducation sexuelle traditionnelle favorise l’éjaculation
féminine. Combattues par l’Église catholique, ces pratiques
subsistent, comme le montre le documentaire L’Eau sacrée.

Un sujet rare sur une
pratique traditionnelle.
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J’ aime l’histoire en gé-
néral et celle du
Québec en par ticu-

lier. Lionel Groulx et Marcel
Tr udel comptent parmi
mes auteurs de prédilection.
L’histoire, pour moi, est une
source de récits passionnants,
de connaissances indispensa-
bles sur le passé et sur le pré-
sent — étant donné que le pre-
mier fait sans cesse retour
dans le second — ainsi qu’une
école de pensée critique, en ce
qu’elle me place devant la mul-
tiplicité des interprétations.

Quand je prends connais-
sance des propos de Trudel
sur la Conquête après avoir lu
ceux de Frégault, je constate
que le sens du passé fait débat
et je dois donc réfléchir pour
me situer par rappor t à lui.
C’est passionnant et forma-
teur. Je suis donc, pour toutes
ces raisons, un fervent parti-
san de l’enseignement de l’his-
toire à l’école et au cégep.

Or, cela ne va pas de soi.
«L’enseignement de l’histoire à
l’école publique sème la contro-
verse depuis plus de cent ans un
peu partout dans le monde. Le
Québec ne fait pas exception à
cette règle», écrivent justement
Marc-André Éthier et David
Lefrançois dans l’introduction
de Quel sens pour l’histoire?, un
ouvrage collectif qui se penche
sur le nouveau programme
(2016) d’histoire du Québec et
du Canada au secondaire.

Les six didacticiens ou ensei-
gnants qui signent ce mani-
feste aiment l’histoire autant
que moi et souhaitent, eux
aussi, que cette matière occupe

une place centrale à l’école.
Toutefois, sur la manière, nos
conceptions divergent.

Un enseignement
scientifique

Éthier, Lefrançois et leurs
collègues plaident pour un en-
seignement scientifique de
l’histoire. Pour eux, il importe
sur tout d’apprendre aux
élèves à «penser un peu comme
le font les historiens », c’est-à-
dire, ainsi que le résument
Yelle et Déry, « à faire un tra-
vail d’analyse critique des
sources selon une question po-
sée pour établir des faits histo-
riques et les organiser afin de
mieux répondre aux questions
d’aujourd’hui » dans une dé-
marche d’enquête. Pour
Éthier et Lefrançois, « c’est en
faisant de l’histoire que l’on de-
vient historien».

Cette approche, plus axée
sur les compétences que sur
les connaissances, s’oppose à
l’enseignement traditionnel de
l’histoire nationale, fondé sur
la transmission d’un récit
chronologique des grands évé-
nements du passé. Cette his-
toire-récit, selon les didacti-
ciens, aurait pour défauts
d’être anecdotique, d’imposer
une banale mémorisation et de
reposer « sur la soumission à
l’autorité extérieure», alors que
la pratique de la pensée histo-
rienne qu’ils prônent permet-
trait le développement de l’es-
prit critique et de l’autonomie.

Boutonnet déplore d’ail-
leurs que le nouveau pro-
gramme reproduise « des
formes traditionnelles, conser-
vatrices et obsolètes de l’ensei-
gnement de l’histoire nationale
qui ne s’appuient sur aucune
donnée probante de la re-
cherche récente en didactique».
Demers, quant à elle, s’in-
quiète du tour nationaliste que

prend ce programme aux al-
lures de « roman national ».

Historiens ou citoyens?
Dans Le bonheur d’appren-

dre (Points, 1997), le journa-
l iste français  François de
Closets exprimait son désac-
cord, que je par tage, avec
cet  enseignement scienti -
fique de l’histoire, qui veut
faire acquérir aux élèves « les
fondements d’un savoir uni-
versitaire dans une pure lo-
gique de chercheur ».

L’histoire-récit traditionnelle,
reconnaissait-il, a des défauts

(elle véhicule quelques cli-
chés), mais elle a « le double
mérite de passionner les en-
fants et de leur fournir d’in-
dispensables repères chronolo-
giques ». Elle s’est d’ailleurs
bonifiée, depuis, en intégrant
à sa nar rat ion principale-
ment politique des thèmes
relevant de l’histoire sociale
(économie, religion, classes
sociales,  histoire des
femmes et des minorités) et
en reconnaissant le plura-
lisme interprétatif (au sujet
de la  Conquête,  des pa-
triotes, de la Confédération).

Éthier et  Lefrançois ont
peut-être raison de dire que
c’est en faisant de l’histoire
que l’on devient historien.
Toutefois ,  on peut penser
que le rôle de l’école n’est
pas de former des historiens,
mais des ci toyens qui  ont
une connaissance honnête
de l’histoire, comme on n’en-
seigne pas la littérature pour
former des écrivains, mais
des lecteurs.

De même, avoir un regard
critique sur notre histoire
nationale est cer tes néces-
saire,  mais encore faut - i l

d ’abord avoir  une bonne
connaissance de cette der-
nière avant  de la  décons-
truire, pour ne pas se com-
plaire dans un procès intem-
pestif du passé.

QUEL SENS 
POUR L’HISTOIRE ?
ANALYSE ET CRITIQUE
DU NOUVEAU PROGRAMME
D’HISTOIRE DU QUÉBEC
ET DU CANADA
Collectif
M éditeur
Saint-Joseph-du-Lac, 2017 
112 pages

Quelle histoire ?
LOUIS
CORNELLIER

MINISTÈRE DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES CANADA

Bataille des plaines d’Abraham en 1759. Sous le commandement du général Wolfe, les hommes escaladent les hauteurs afin de prendre
les défenseurs de Québec par surprise.

F A B I E N  D E G L I S E

I l y a de l’énigme dans le com-
mentaire. En 2015, dans la

foulée de révélations sur l’utili-
sation record de pesticides
dans les campagnes du Québec
cette année-là, l’ex-ministre de
l’Agriculture Pierre Paradis
lance alors à la volée dans les
couloirs du parlement : «Mon-
santo et les autres de ce genre: ils
sont encore plus puissants que le
gouvernement du Québec.»

Plus puissant ? Au-dessus du
pouvoir des États ? La formule
relève de la percussion pour
appréhender ici l’influence dé-
mesurée des grandes multina-
tionales de l’agroalimentation
sur les régions r urales du
Québec. Entre autres lieux
d’influence.

Finances, ressources natu-
relles, ser vices, alimenta-
tion… les activités de ces
grands groupes qui approvi-
sionnent, divertissent, nourris-
sent, équipent, font travailler
le monde ne tiennent plus seu-
lement du simple fait écono-
mique et de la gestion d’actifs
par des individus dans une
sphère privée. Ces multinatio-
nales sont devenues au-
jourd’hui des pouvoirs à part
entière qu’il est urgent de
scruter sous cet angle pour
mieux pouvoir y faire face, es-
time le philosophe et essayiste
Alain Deneault, qui frappe une
nouvelle fois sur le clou de nos
aliénations collectives avec De
quoi Total est-elle la somme ?
(Écosociété), essai sur les
« multinationales et la perver-
sion du droit ». Le bouquin
puise son carburant principal
dans une étude exhaustive du
discours et des activités du
géant pétrolier et gazier trans-
national Total, ancienne Com-
pagnie française des pétroles
(CFP) fondée en 1924.

« Les multinationales nous
placent face à un pouvoir d’un
type nouveau qui n’a pas de
contre-pouvoir » , constate
l’homme joint au téléphone il y
a quelques jours à Paris. Il est
directeur de programme au
Collège international de philo-
sophie. « Il serait intéressant

d’ailleurs que le milieu journa-
listique, de manière intégrée,
inscrive ces pouvoirs parmi
ceux qui font l’objet d’une cou-
verture quotidienne, pas seule-
ment sous l’angle économique,
mais sous l’angle politique. Si
l’on citait aussi souvent les pré-
sidents de ces multinationales
que le premier ministre, on au-
rait sans doute une compréhen-
sion plus nette de leurs pouvoirs
qui façonnent la vie sociale »,
les politiques publiques, les re-
lations internationales…

Remède au cynisme?
Écouter la voix des multina-

tionales pour comprendre la
guerre en Syrie, pour saisir
l’acharnement de Donald
Trump sur Obamacare ou en-
core décoder avec acuité les in-
vestissements de la Caisse de
dépôt et placement du Québec
(CDPQ) dans les infrastruc-
tures permettant d’envoyer le
pétrole des sables bitumineux
vers les marchés d’exportation
— Total aurait usé de son pou-
voir pour influencer cette déci-
sion, dit Alain Deneault —, et
bien plus encore. Voilà l’appel
que lance l’universitaire, au-
teur de Noir Canada et de Pa-
radis sous terre, paradis fis-
caux : la filière canadienne
(Écosociété). Voilà aussi le re-
mède qu’il préconise dans un
présent qui se cherche afin de
combattre non pas le cynisme
du citoyen, mais plutôt son dé-
couragement.

« Ce citoyen est découragé
face au pouvoir en place parce
qu’il est déboussolé, dit Alain
Deneault. Il ne sait plus où est
l’adversaire. Or, pour le trou-
ver, cet adversaire, il faut com-
mencer par car tographier
convenablement les pouvoirs, y
compris ceux des multinatio-
nales. Nous sommes dans un
jeu où le politique est désormais
dominé par les intérêts indus-
triels et commerciaux plutôt
que l’inverse », et Total fait à
elle seule la somme de ces
nouvelles et nombreuses in-
fluences, estime-t-il.

Constituée de 882 sociétés
consolidées dans 130 pays,
dont le Canada, Total est ce

genre de multinationales frag-
mentées dans plusieurs légis-
lations, sans qu’aucune de ces
législations ne puisse vraiment
être capable de l’encadrer
dans le tout du groupe qu’elle
constitue. Cette nature propre
aux entités transnationales
leur permet d’avoir le dessus
sur les États dans lesquels
elles ont leurs activités. Elles
peuvent ainsi mettre les États
en concurrence les uns contre
les autres, s’ingérer, s’immis-
cer et se substituer aux pou-
voirs des États, au gré des be-
soins et des conjonctures, es-
time le philosophe.

«Comploter, coloniser, collabo-
rer, corrompre, conquérir, délo-
caliser, pressurer, polluer, vassa-
liser, nier, asservir et régir.
Douze verbes permettent de résu-
mer la façon qu’ont eue, au
XXe siècle, des multinationales
telles que Total de s’af franchir
des régimes contraignants des
États de droit afin de les
contraindre, eux, à leur tour, à
un univers commercial les liant
à l’échelle mondiale », écrit-il,
tout en ajoutant que ce qui vaut
pour Total vaut aussi pour Uni-
ted Fruit Company, Apple,
Monsanto, Bayer et les autres
qui profitent, pour agir sans
crainte d’être trop questionnés,
d’une pensée politique collec-
tive héritée d’une autre époque,
celle où le pouvoir était l’apa-
nage de l’État seulement. 

« Il faut changer le discours
sur les pouvoirs, estime M. De-
neault. Mais je reconnais que
c’est ce qui demande le plus
d’énergie, c’est ce qui est le fait
d’une minorité intense actuelle-
ment, d’une avant-garde, mais
qui doit continuer à faire valoir
les choses, sans espoir d’avoir
des résultats immédiats, mais
dans la perspective du temps
long de l’histoire» à l’origine des
changements, des évolutions,
des mutations… Et il ajoute :
«En plus d’un siècle, les multi-
nationales ont transformé leur
position de principe en réalité
historique. Ces réalités, si elles
se font, elles peuvent aussi très
bien se défaire.»

Le Devoir

ENTREVUE

Oreille tendue sur un pouvoir tentaculaire
L’essayiste Alain Deneault appelle à cartographier l’influence des multinationales pour mieux s’y opposer

Les héritiers de Paul Desmarais (1927-2013),
la plus riche famille du Québec, auraient un
mot à dire dans la gestion de la société pétro-
lière Total, la plus importante entreprise de
France et la cinquième d’Europe. Voilà l’élé-
ment québécois du livre De quoi Total est-elle
la somme? d’Alain Deneault. Ceux qui croient
au pouvoir magique de l’argent pourront bien
rêver à la revanche de l’histoire sur l’abandon
en 1763 du Canada par la France.

Évidemment, Deneault, critique virulent et
très documenté du capitalisme, n’est guère
tenté par un romantisme historique aussi
échevelé. Il n’en reste pas moins que la pré-
sence des Desmarais dans l’histoire de Total,
cette multinationale française active dans plus
de 130 pays, permet de saisir de façon
concrète la force tentaculaire d’une entreprise
qui se joue du droit et qui en arrive à le per-
vertir en influençant la géopolitique planétaire
sans que cela paraisse trop.

En prenant l’exemple de Total, Deneault
réussit à rendre moins impénétrable le réseau
de tant d’autres multinationales en décelant
une importante imbrication québécoise dans
le phénomène si complexe de la mondialisa-

tion. Ami du principal actionnaire de Petro-
fina, Albert Frère (né en 1926), l’investisseur
Paul Desmarais s’est associé à cet homme, le
plus riche de Belgique, lors du rachat en 1999
de Petrofina par Total.

Leur partenariat est ainsi devenu la partici-
pation d’individus la plus déterminante dans
le contrôle de la multinationale française. Le
pénétrant Deneault va jusqu’à écrire : « Ils en
sont de fait les patrons. » Il rappelle que Total
et la Financière Power des Desmarais entraî-
nent dans leur orbite la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec.

N’échappe pas à leur cupidité l’exploitation
des sables bitumineux de l’Alberta, baroud
d’honneur du capitalisme polluant.

Michel Lapierre

DE QUOI TOTAL EST-ELLE LA SOMME ?
MULTINATIONALES ET PERVERSION DU DROIT
★★★1/2
Alain Deneault
Écosociété/Rue de l’Échiquier
Montréal/Paris, 2017, 440 pages
En librairie le 13 mars

La note québécoise de Total

JEAN-SÉBASTIEN ÉVRARD AGENCE FRANCE-PRESSE

La raf finerie Total de Donges, dans l’ouest de la France
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J’ aime l’histoire en gé-
néral et celle du
Québec en par ticu-

lier. Lionel Groulx et Marcel
Tr udel comptent parmi
mes auteurs de prédilection.
L’histoire, pour moi, est une
source de récits passionnants,
de connaissances indispensa-
bles sur le passé et sur le pré-
sent — étant donné que le pre-
mier fait sans cesse retour
dans le second — ainsi qu’une
école de pensée critique, en ce
qu’elle me place devant la mul-
tiplicité des interprétations.

Quand je prends connais-
sance des propos de Trudel
sur la Conquête après avoir lu
ceux de Frégault, je constate
que le sens du passé fait débat
et je dois donc réfléchir pour
me situer par rappor t à lui.
C’est passionnant et forma-
teur. Je suis donc, pour toutes
ces raisons, un fervent parti-
san de l’enseignement de l’his-
toire à l’école et au cégep.

Or, cela ne va pas de soi.
«L’enseignement de l’histoire à
l’école publique sème la contro-
verse depuis plus de cent ans un
peu partout dans le monde. Le
Québec ne fait pas exception à
cette règle», écrivent justement
Marc-André Éthier et David
Lefrançois dans l’introduction
de Quel sens pour l’histoire?, un
ouvrage collectif qui se penche
sur le nouveau programme
(2016) d’histoire du Québec et
du Canada au secondaire.

Les six didacticiens ou ensei-
gnants qui signent ce mani-
feste aiment l’histoire autant
que moi et souhaitent, eux
aussi, que cette matière occupe

une place centrale à l’école.
Toutefois, sur la manière, nos
conceptions divergent.

Un enseignement
scientifique

Éthier, Lefrançois et leurs
collègues plaident pour un en-
seignement scientifique de
l’histoire. Pour eux, il importe
sur tout d’apprendre aux
élèves à «penser un peu comme
le font les historiens », c’est-à-
dire, ainsi que le résument
Yelle et Déry, « à faire un tra-
vail d’analyse critique des
sources selon une question po-
sée pour établir des faits histo-
riques et les organiser afin de
mieux répondre aux questions
d’aujourd’hui » dans une dé-
marche d’enquête. Pour
Éthier et Lefrançois, « c’est en
faisant de l’histoire que l’on de-
vient historien».

Cette approche, plus axée
sur les compétences que sur
les connaissances, s’oppose à
l’enseignement traditionnel de
l’histoire nationale, fondé sur
la transmission d’un récit
chronologique des grands évé-
nements du passé. Cette his-
toire-récit, selon les didacti-
ciens, aurait pour défauts
d’être anecdotique, d’imposer
une banale mémorisation et de
reposer « sur la soumission à
l’autorité extérieure», alors que
la pratique de la pensée histo-
rienne qu’ils prônent permet-
trait le développement de l’es-
prit critique et de l’autonomie.

Boutonnet déplore d’ail-
leurs que le nouveau pro-
gramme reproduise « des
formes traditionnelles, conser-
vatrices et obsolètes de l’ensei-
gnement de l’histoire nationale
qui ne s’appuient sur aucune
donnée probante de la re-
cherche récente en didactique».
Demers, quant à elle, s’in-
quiète du tour nationaliste que

prend ce programme aux al-
lures de « roman national ».

Historiens ou citoyens?
Dans Le bonheur d’appren-

dre (Points, 1997), le journa-
l iste français  François de
Closets exprimait son désac-
cord, que je par tage, avec
cet  enseignement scienti -
fique de l’histoire, qui veut
faire acquérir aux élèves « les
fondements d’un savoir uni-
versitaire dans une pure lo-
gique de chercheur ».

L’histoire-récit traditionnelle,
reconnaissait-il, a des défauts

(elle véhicule quelques cli-
chés), mais elle a « le double
mérite de passionner les en-
fants et de leur fournir d’in-
dispensables repères chronolo-
giques ». Elle s’est d’ailleurs
bonifiée, depuis, en intégrant
à sa nar rat ion principale-
ment politique des thèmes
relevant de l’histoire sociale
(économie, religion, classes
sociales,  histoire des
femmes et des minorités) et
en reconnaissant le plura-
lisme interprétatif (au sujet
de la  Conquête,  des pa-
triotes, de la Confédération).

Éthier et  Lefrançois ont
peut-être raison de dire que
c’est en faisant de l’histoire
que l’on devient historien.
Toutefois ,  on peut penser
que le rôle de l’école n’est
pas de former des historiens,
mais des ci toyens qui  ont
une connaissance honnête
de l’histoire, comme on n’en-
seigne pas la littérature pour
former des écrivains, mais
des lecteurs.

De même, avoir un regard
critique sur notre histoire
nationale est cer tes néces-
saire,  mais encore faut - i l

d ’abord avoir  une bonne
connaissance de cette der-
nière avant  de la  décons-
truire, pour ne pas se com-
plaire dans un procès intem-
pestif du passé.

QUEL SENS 
POUR L’HISTOIRE ?
ANALYSE ET CRITIQUE
DU NOUVEAU PROGRAMME
D’HISTOIRE DU QUÉBEC
ET DU CANADA
Collectif
M éditeur
Saint-Joseph-du-Lac, 2017 
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Quelle histoire ?
LOUIS
CORNELLIER
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Bataille des plaines d’Abraham en 1759. Sous le commandement du général Wolfe, les hommes escaladent les hauteurs afin de prendre
les défenseurs de Québec par surprise.

F A B I E N  D E G L I S E

I l y a de l’énigme dans le com-
mentaire. En 2015, dans la

foulée de révélations sur l’utili-
sation record de pesticides
dans les campagnes du Québec
cette année-là, l’ex-ministre de
l’Agriculture Pierre Paradis
lance alors à la volée dans les
couloirs du parlement : «Mon-
santo et les autres de ce genre: ils
sont encore plus puissants que le
gouvernement du Québec.»

Plus puissant ? Au-dessus du
pouvoir des États ? La formule
relève de la percussion pour
appréhender ici l’influence dé-
mesurée des grandes multina-
tionales de l’agroalimentation
sur les régions r urales du
Québec. Entre autres lieux
d’influence.

Finances, ressources natu-
relles, ser vices, alimenta-
tion… les activités de ces
grands groupes qui approvi-
sionnent, divertissent, nourris-
sent, équipent, font travailler
le monde ne tiennent plus seu-
lement du simple fait écono-
mique et de la gestion d’actifs
par des individus dans une
sphère privée. Ces multinatio-
nales sont devenues au-
jourd’hui des pouvoirs à part
entière qu’il est urgent de
scruter sous cet angle pour
mieux pouvoir y faire face, es-
time le philosophe et essayiste
Alain Deneault, qui frappe une
nouvelle fois sur le clou de nos
aliénations collectives avec De
quoi Total est-elle la somme ?
(Écosociété), essai sur les
« multinationales et la perver-
sion du droit ». Le bouquin
puise son carburant principal
dans une étude exhaustive du
discours et des activités du
géant pétrolier et gazier trans-
national Total, ancienne Com-
pagnie française des pétroles
(CFP) fondée en 1924.

« Les multinationales nous
placent face à un pouvoir d’un
type nouveau qui n’a pas de
contre-pouvoir », constate
l’homme joint au téléphone il y
a quelques jours à Paris. Il est
directeur de programme au
Collège international de philo-
sophie. « Il serait intéressant

d’ailleurs que le milieu journa-
listique, de manière intégrée,
inscrive ces pouvoirs parmi
ceux qui font l’objet d’une cou-
verture quotidienne, pas seule-
ment sous l’angle économique,
mais sous l’angle politique. Si
l’on citait aussi souvent les pré-
sidents de ces multinationales
que le premier ministre, on au-
rait sans doute une compréhen-
sion plus nette de leurs pouvoirs
qui façonnent la vie sociale »,
les politiques publiques, les re-
lations internationales…

Remède au cynisme?
Écouter la voix des multina-

tionales pour comprendre la
guerre en Syrie, pour saisir
l’acharnement de Donald
Trump sur Obamacare ou en-
core décoder avec acuité les in-
vestissements de la Caisse de
dépôt et placement du Québec
(CDPQ) dans les infrastruc-
tures permettant d’envoyer le
pétrole des sables bitumineux
vers les marchés d’exportation
— Total aurait usé de son pou-
voir pour influencer cette déci-
sion, dit Alain Deneault —, et
bien plus encore. Voilà l’appel
que lance l’universitaire, au-
teur de Noir Canada et de Pa-
radis sous terre, paradis fis-
caux : la filière canadienne
(Écosociété). Voilà aussi le re-
mède qu’il préconise dans un
présent qui se cherche afin de
combattre non pas le cynisme
du citoyen, mais plutôt son dé-
couragement.

« Ce citoyen est découragé
face au pouvoir en place parce
qu’il est déboussolé, dit Alain
Deneault. Il ne sait plus où est
l’adversaire. Or, pour le trou-
ver, cet adversaire, il faut com-
mencer par car tographier
convenablement les pouvoirs, y
compris ceux des multinatio-
nales. Nous sommes dans un
jeu où le politique est désormais
dominé par les intérêts indus-
triels et commerciaux plutôt
que l’inverse », et Total fait à
elle seule la somme de ces
nouvelles et nombreuses in-
fluences, estime-t-il.

Constituée de 882 sociétés
consolidées dans 130 pays,
dont le Canada, Total est ce

genre de multinationales frag-
mentées dans plusieurs légis-
lations, sans qu’aucune de ces
législations ne puisse vraiment
être capable de l’encadrer
dans le tout du groupe qu’elle
constitue. Cette nature propre
aux entités transnationales
leur permet d’avoir le dessus
sur les États dans lesquels
elles ont leurs activités. Elles
peuvent ainsi mettre les États
en concurrence les uns contre
les autres, s’ingérer, s’immis-
cer et se substituer aux pou-
voirs des États, au gré des be-
soins et des conjonctures, es-
time le philosophe.

«Comploter, coloniser, collabo-
rer, corrompre, conquérir, délo-
caliser, pressurer, polluer, vassa-
liser, nier, asservir et régir.
Douze verbes permettent de résu-
mer la façon qu’ont eue, au
XXe siècle, des multinationales
telles que Total de s’af franchir
des régimes contraignants des
États de droit afin de les
contraindre, eux, à leur tour, à
un univers commercial les liant
à l’échelle mondiale », écrit-il,
tout en ajoutant que ce qui vaut
pour Total vaut aussi pour Uni-
ted Fruit Company, Apple,
Monsanto, Bayer et les autres
qui profitent, pour agir sans
crainte d’être trop questionnés,
d’une pensée politique collec-
tive héritée d’une autre époque,
celle où le pouvoir était l’apa-
nage de l’État seulement. 

« Il faut changer le discours
sur les pouvoirs, estime M. De-
neault. Mais je reconnais que
c’est ce qui demande le plus
d’énergie, c’est ce qui est le fait
d’une minorité intense actuelle-
ment, d’une avant-garde, mais
qui doit continuer à faire valoir
les choses, sans espoir d’avoir
des résultats immédiats, mais
dans la perspective du temps
long de l’histoire» à l’origine des
changements, des évolutions,
des mutations… Et il ajoute :
«En plus d’un siècle, les multi-
nationales ont transformé leur
position de principe en réalité
historique. Ces réalités, si elles
se font, elles peuvent aussi très
bien se défaire.»

Le Devoir

ENTREVUE

Oreille tendue sur un pouvoir tentaculaire
L’essayiste Alain Deneault appelle à cartographier l’influence des multinationales pour mieux s’y opposer

Les héritiers de Paul Desmarais (1927-2013),
la plus riche famille du Québec, auraient un
mot à dire dans la gestion de la société pétro-
lière Total, la plus importante entreprise de
France et la cinquième d’Europe. Voilà l’élé-
ment québécois du livre De quoi Total est-elle
la somme? d’Alain Deneault. Ceux qui croient
au pouvoir magique de l’argent pourront bien
rêver à la revanche de l’histoire sur l’abandon
en 1763 du Canada par la France.

Évidemment, Deneault, critique virulent et
très documenté du capitalisme, n’est guère
tenté par un romantisme historique aussi
échevelé. Il n’en reste pas moins que la pré-
sence des Desmarais dans l’histoire de Total,
cette multinationale française active dans plus
de 130 pays, permet de saisir de façon
concrète la force tentaculaire d’une entreprise
qui se joue du droit et qui en arrive à le per-
vertir en influençant la géopolitique planétaire
sans que cela paraisse trop.

En prenant l’exemple de Total, Deneault
réussit à rendre moins impénétrable le réseau
de tant d’autres multinationales en décelant
une importante imbrication québécoise dans
le phénomène si complexe de la mondialisa-

tion. Ami du principal actionnaire de Petro-
fina, Albert Frère (né en 1926), l’investisseur
Paul Desmarais s’est associé à cet homme, le
plus riche de Belgique, lors du rachat en 1999
de Petrofina par Total.

Leur partenariat est ainsi devenu la partici-
pation d’individus la plus déterminante dans
le contrôle de la multinationale française. Le
pénétrant Deneault va jusqu’à écrire : « Ils en
sont de fait les patrons. » Il rappelle que Total
et la Financière Power des Desmarais entraî-
nent dans leur orbite la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec.

N’échappe pas à leur cupidité l’exploitation
des sables bitumineux de l’Alberta, baroud
d’honneur du capitalisme polluant.

Michel Lapierre
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J’ aime l’histoire en gé-
néral et celle du
Québec en par ticu-

lier. Lionel Groulx et Marcel
Tr udel comptent parmi
mes auteurs de prédilection.
L’histoire, pour moi, est une
source de récits passionnants,
de connaissances indispensa-
bles sur le passé et sur le pré-
sent — étant donné que le pre-
mier fait sans cesse retour
dans le second — ainsi qu’une
école de pensée critique, en ce
qu’elle me place devant la mul-
tiplicité des interprétations.

Quand je prends connais-
sance des propos de Trudel
sur la Conquête après avoir lu
ceux de Frégault, je constate
que le sens du passé fait débat
et je dois donc réfléchir pour
me situer par rappor t à lui.
C’est passionnant et forma-
teur. Je suis donc, pour toutes
ces raisons, un fervent parti-
san de l’enseignement de l’his-
toire à l’école et au cégep.

Or, cela ne va pas de soi.
«L’enseignement de l’histoire à
l’école publique sème la contro-
verse depuis plus de cent ans un
peu partout dans le monde. Le
Québec ne fait pas exception à
cette règle», écrivent justement
Marc-André Éthier et David
Lefrançois dans l’introduction
de Quel sens pour l’histoire?, un
ouvrage collectif qui se penche
sur le nouveau programme
(2016) d’histoire du Québec et
du Canada au secondaire.

Les six didacticiens ou ensei-
gnants qui signent ce mani-
feste aiment l’histoire autant
que moi et souhaitent, eux
aussi, que cette matière occupe

une place centrale à l’école.
Toutefois, sur la manière, nos
conceptions divergent.

Un enseignement
scientifique

Éthier, Lefrançois et leurs
collègues plaident pour un en-
seignement scientifique de
l’histoire. Pour eux, il importe
sur tout d’apprendre aux
élèves à «penser un peu comme
le font les historiens », c’est-à-
dire, ainsi que le résument
Yelle et Déry, « à faire un tra-
vail d’analyse critique des
sources selon une question po-
sée pour établir des faits histo-
riques et les organiser afin de
mieux répondre aux questions
d’aujourd’hui » dans une dé-
marche d’enquête. Pour
Éthier et Lefrançois, « c’est en
faisant de l’histoire que l’on de-
vient historien».

Cette approche, plus axée
sur les compétences que sur
les connaissances, s’oppose à
l’enseignement traditionnel de
l’histoire nationale, fondé sur
la transmission d’un récit
chronologique des grands évé-
nements du passé. Cette his-
toire-récit, selon les didacti-
ciens, aurait pour défauts
d’être anecdotique, d’imposer
une banale mémorisation et de
reposer « sur la soumission à
l’autorité extérieure», alors que
la pratique de la pensée histo-
rienne qu’ils prônent permet-
trait le développement de l’es-
prit critique et de l’autonomie.

Boutonnet déplore d’ail-
leurs que le nouveau pro-
gramme reproduise « des
formes traditionnelles, conser-
vatrices et obsolètes de l’ensei-
gnement de l’histoire nationale
qui ne s’appuient sur aucune
donnée probante de la re-
cherche récente en didactique».
Demers, quant à elle, s’in-
quiète du tour nationaliste que

prend ce programme aux al-
lures de « roman national ».

Historiens ou citoyens?
Dans Le bonheur d’appren-

dre (Points, 1997), le journa-
l iste français  François de
Closets exprimait son désac-
cord, que je par tage, avec
cet  enseignement scienti -
fique de l’histoire, qui veut
faire acquérir aux élèves « les
fondements d’un savoir uni-
versitaire dans une pure lo-
gique de chercheur ».

L’histoire-récit traditionnelle,
reconnaissait-il, a des défauts

(elle véhicule quelques cli-
chés), mais elle a « le double
mérite de passionner les en-
fants et de leur fournir d’in-
dispensables repères chronolo-
giques ». Elle s’est d’ailleurs
bonifiée, depuis, en intégrant
à sa nar rat ion principale-
ment politique des thèmes
relevant de l’histoire sociale
(économie, religion, classes
sociales,  histoire des
femmes et des minorités) et
en reconnaissant le plura-
lisme interprétatif (au sujet
de la  Conquête,  des pa-
triotes, de la Confédération).

Éthier et  Lefrançois ont
peut-être raison de dire que
c’est en faisant de l’histoire
que l’on devient historien.
Toutefois ,  on peut penser
que le rôle de l’école n’est
pas de former des historiens,
mais des ci toyens qui  ont
une connaissance honnête
de l’histoire, comme on n’en-
seigne pas la littérature pour
former des écrivains, mais
des lecteurs.

De même, avoir un regard
critique sur notre histoire
nationale est cer tes néces-
saire,  mais encore faut - i l

d ’abord avoir  une bonne
connaissance de cette der-
nière avant  de la  décons-
truire, pour ne pas se com-
plaire dans un procès intem-
pestif du passé.

QUEL SENS 
POUR L’HISTOIRE ?
ANALYSE ET CRITIQUE
DU NOUVEAU PROGRAMME
D’HISTOIRE DU QUÉBEC
ET DU CANADA
Collectif
M éditeur
Saint-Joseph-du-Lac, 2017 
112 pages

Quelle histoire ?
LOUIS
CORNELLIER
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Bataille des plaines d’Abraham en 1759. Sous le commandement du général Wolfe, les hommes escaladent les hauteurs afin de prendre
les défenseurs de Québec par surprise.

F A B I E N  D E G L I S E

I l y a de l’énigme dans le com-
mentaire. En 2015, dans la

foulée de révélations sur l’utili-
sation record de pesticides
dans les campagnes du Québec
cette année-là, l’ex-ministre de
l’Agriculture Pierre Paradis
lance alors à la volée dans les
couloirs du parlement : «Mon-
santo et les autres de ce genre: ils
sont encore plus puissants que le
gouvernement du Québec.»

Plus puissant ? Au-dessus du
pouvoir des États ? La formule
relève de la percussion pour
appréhender ici l’influence dé-
mesurée des grandes multina-
tionales de l’agroalimentation
sur les régions r urales du
Québec. Entre autres lieux
d’influence.

Finances, ressources natu-
relles, ser vices, alimenta-
tion… les activités de ces
grands groupes qui approvi-
sionnent, divertissent, nourris-
sent, équipent, font travailler
le monde ne tiennent plus seu-
lement du simple fait écono-
mique et de la gestion d’actifs
par des individus dans une
sphère privée. Ces multinatio-
nales sont devenues au-
jourd’hui des pouvoirs à part
entière qu’il est urgent de
scruter sous cet angle pour
mieux pouvoir y faire face, es-
time le philosophe et essayiste
Alain Deneault, qui frappe une
nouvelle fois sur le clou de nos
aliénations collectives avec De
quoi Total est-elle la somme ?
(Écosociété), essai sur les
« multinationales et la perver-
sion du droit ». Le bouquin
puise son carburant principal
dans une étude exhaustive du
discours et des activités du
géant pétrolier et gazier trans-
national Total, ancienne Com-
pagnie française des pétroles
(CFP) fondée en 1924.

« Les multinationales nous
placent face à un pouvoir d’un
type nouveau qui n’a pas de
contre-pouvoir » , constate
l’homme joint au téléphone il y
a quelques jours à Paris. Il est
directeur de programme au
Collège international de philo-
sophie. « Il serait intéressant

d’ailleurs que le milieu journa-
listique, de manière intégrée,
inscrive ces pouvoirs parmi
ceux qui font l’objet d’une cou-
verture quotidienne, pas seule-
ment sous l’angle économique,
mais sous l’angle politique. Si
l’on citait aussi souvent les pré-
sidents de ces multinationales
que le premier ministre, on au-
rait sans doute une compréhen-
sion plus nette de leurs pouvoirs
qui façonnent la vie sociale »,
les politiques publiques, les re-
lations internationales…

Remède au cynisme?
Écouter la voix des multina-

tionales pour comprendre la
guerre en Syrie, pour saisir
l’acharnement de Donald
Trump sur Obamacare ou en-
core décoder avec acuité les in-
vestissements de la Caisse de
dépôt et placement du Québec
(CDPQ) dans les infrastruc-
tures permettant d’envoyer le
pétrole des sables bitumineux
vers les marchés d’exportation
— Total aurait usé de son pou-
voir pour influencer cette déci-
sion, dit Alain Deneault —, et
bien plus encore. Voilà l’appel
que lance l’universitaire, au-
teur de Noir Canada et de Pa-
radis sous terre, paradis fis-
caux : la filière canadienne
(Écosociété). Voilà aussi le re-
mède qu’il préconise dans un
présent qui se cherche afin de
combattre non pas le cynisme
du citoyen, mais plutôt son dé-
couragement.

« Ce citoyen est découragé
face au pouvoir en place parce
qu’il est déboussolé, dit Alain
Deneault. Il ne sait plus où est
l’adversaire. Or, pour le trou-
ver, cet adversaire, il faut com-
mencer par car tographier
convenablement les pouvoirs, y
compris ceux des multinatio-
nales. Nous sommes dans un
jeu où le politique est désormais
dominé par les intérêts indus-
triels et commerciaux plutôt
que l’inverse », et Total fait à
elle seule la somme de ces
nouvelles et nombreuses in-
fluences, estime-t-il.

Constituée de 882 sociétés
consolidées dans 130 pays,
dont le Canada, Total est ce

genre de multinationales frag-
mentées dans plusieurs légis-
lations, sans qu’aucune de ces
législations ne puisse vraiment
être capable de l’encadrer
dans le tout du groupe qu’elle
constitue. Cette nature propre
aux entités transnationales
leur permet d’avoir le dessus
sur les États dans lesquels
elles ont leurs activités. Elles
peuvent ainsi mettre les États
en concurrence les uns contre
les autres, s’ingérer, s’immis-
cer et se substituer aux pou-
voirs des États, au gré des be-
soins et des conjonctures, es-
time le philosophe.

«Comploter, coloniser, collabo-
rer, corrompre, conquérir, délo-
caliser, pressurer, polluer, vassa-
liser, nier, asservir et régir.
Douze verbes permettent de résu-
mer la façon qu’ont eue, au
XXe siècle, des multinationales
telles que Total de s’af franchir
des régimes contraignants des
États de droit afin de les
contraindre, eux, à leur tour, à
un univers commercial les liant
à l’échelle mondiale », écrit-il,
tout en ajoutant que ce qui vaut
pour Total vaut aussi pour Uni-
ted Fruit Company, Apple,
Monsanto, Bayer et les autres
qui profitent, pour agir sans
crainte d’être trop questionnés,
d’une pensée politique collec-
tive héritée d’une autre époque,
celle où le pouvoir était l’apa-
nage de l’État seulement. 

« Il faut changer le discours
sur les pouvoirs, estime M. De-
neault. Mais je reconnais que
c’est ce qui demande le plus
d’énergie, c’est ce qui est le fait
d’une minorité intense actuelle-
ment, d’une avant-garde, mais
qui doit continuer à faire valoir
les choses, sans espoir d’avoir
des résultats immédiats, mais
dans la perspective du temps
long de l’histoire» à l’origine des
changements, des évolutions,
des mutations… Et il ajoute :
«En plus d’un siècle, les multi-
nationales ont transformé leur
position de principe en réalité
historique. Ces réalités, si elles
se font, elles peuvent aussi très
bien se défaire.»

Le Devoir

ENTREVUE

Oreille tendue sur un pouvoir tentaculaire
L’essayiste Alain Deneault appelle à cartographier l’influence des multinationales pour mieux s’y opposer

Les héritiers de Paul Desmarais (1927-2013),
la plus riche famille du Québec, auraient un
mot à dire dans la gestion de la société pétro-
lière Total, la plus importante entreprise de
France et la cinquième d’Europe. Voilà l’élé-
ment québécois du livre De quoi Total est-elle
la somme? d’Alain Deneault. Ceux qui croient
au pouvoir magique de l’argent pourront bien
rêver à la revanche de l’histoire sur l’abandon
en 1763 du Canada par la France.

Évidemment, Deneault, critique virulent et
très documenté du capitalisme, n’est guère
tenté par un romantisme historique aussi
échevelé. Il n’en reste pas moins que la pré-
sence des Desmarais dans l’histoire de Total,
cette multinationale française active dans plus
de 130 pays, permet de saisir de façon
concrète la force tentaculaire d’une entreprise
qui se joue du droit et qui en arrive à le per-
vertir en influençant la géopolitique planétaire
sans que cela paraisse trop.

En prenant l’exemple de Total, Deneault
réussit à rendre moins impénétrable le réseau
de tant d’autres multinationales en décelant
une importante imbrication québécoise dans
le phénomène si complexe de la mondialisa-

tion. Ami du principal actionnaire de Petro-
fina, Albert Frère (né en 1926), l’investisseur
Paul Desmarais s’est associé à cet homme, le
plus riche de Belgique, lors du rachat en 1999
de Petrofina par Total.

Leur partenariat est ainsi devenu la partici-
pation d’individus la plus déterminante dans
le contrôle de la multinationale française. Le
pénétrant Deneault va jusqu’à écrire : « Ils en
sont de fait les patrons. » Il rappelle que Total
et la Financière Power des Desmarais entraî-
nent dans leur orbite la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec.

N’échappe pas à leur cupidité l’exploitation
des sables bitumineux de l’Alberta, baroud
d’honneur du capitalisme polluant.

Michel Lapierre
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Perversion du droit
Alain Deneault : « Une multinationale comme Total n’est pas ‘une société’ au sens traditionnel : 
c’est un pouvoir »

Savons-nous vraiment ce qu’est une multinationale aujourd’hui ? Comprenons-nous la nature de son pouvoir  
et les moyens de le combattre réellement ? Dans un livre important, De quoi Total est-elle la somme ?,  
le philosophe Alain Deneault dresse, à partir du cas de Total, le portrait d’une multinationale comme acteur 
politique ou – pire encore peut-être – comme acteur au-delà de la politique : un « pouvoir » qui parvient  
à pervertir le droit à son propre profit. Rencontre.

Votre livre De quoi Total est-elle la somme ? est à la fois un portrait de Total et une analyse du pouvoir  
des multinationales aujourd’hui. D’où vient ce projet ?

C’est un livre qui me semblait manquer. Je ne comprenais pas qu’il n’existe pas. Il y avait beaucoup 
d’informations disponibles sur Total, grâce au travail d’ONG, de journalistes ou encore de documentaristes.  
Mon idée de départ était de produire une synthèse à partir de tout ce matériau. Chemin faisant, j’ai pris 
conscience de l’envergure mondiale de ce groupe, présent dans « plus de 130 pays » comme disent toujours 
ses dirigeants. On est loin des sociétés minières que j’avais étudiées auparavant (lire notre entretien avec 
Alain Deneault à propos de son précédent ouvrage Paradis sous terre), dont il est relativement facile de suivre 
les activités dans quelques pays au plus. Dans le cas de Total, on pourrait faire une encyclopédie. J’ai aussi pris 
conscience de l’importance de l’histoire. Si l’on tombe sur un communiqué de presse faisant état de forages  
en eaux profondes de Total au large de l’Afrique du Sud, il n’y a apparemment rien d’excessivement scandaleux, 
dans le contexte qui est le nôtre d’aujourd’hui. Si l’on tient compte de l’histoire de Total en Afrique du Sud  
à l’époque de l’apartheid, cela prend un tout autre relief.

Au final, la problématique qui m’a servi de fil conducteur pour organiser la masse d’informations à laquelle j’étais 
confronté a été de prendre au sérieux l’assertion répétée des dirigeants de Total selon laquelle tout ce que fait 
l’entreprise est entièrement légal. Non pas pour réfuter cette assertion, mais au contraire pour essayer de la 
comprendre. Ce qui supposait de me lancer dans des considérations relatives à la sociologie ou à la philosophie 
du droit, afin d’identifier les raisons qui font qu’une entreprise comme Total peut coloniser, corrompre, comploter, 
polluer etc. – tous les verbes qui donnent leur titre aux chapitres de mon livre – de manière légale. Si tout ceci est 
légal, qu’est-ce que cela signifie ? Cela signifie qu’il y a des lacunes juridiques, qu’il y a des États complices, qu’il 
y a dissociation entre la responsabilité juridique de la société mère et celle de ses filiales, que l’on peut régler ses 
litiges à l’amiable sans passer devant les tribunaux, et bien d’autres manipulations et de détournements du droit 
que je décris dans mon livre. Ce sont ces multiples formes de perversion du droit qui font d’une multinationale 
comme Total le pouvoir qu’elle est aujourd’hui.



Pourquoi Total en particulier ? N’aurait-on pas pu faire le même livre sur Exxon,  
Chevron, ou sur une autre multinationale ?

Le choix de Total était commode à plusieurs titres. Il y avait beaucoup d’informations disponibles.  
C’est une société dont la documentation est en français. Mais surtout, c’est une société dont les dirigeants  
sont extrêmement bavards. Christophe de Margerie, le premier, puis aujourd’hui Patrick Pouyanné, ont rompu 
avec la tradition de mutisme qui était encore celle du PDG précédent, Thierry Desmarest. Ce mutisme était 
devenu intenable à l’occasion de la marée noire de l’Erika et de l’explosion de l’usine AZF à Toulouse. Désormais 
les PDG de Total répondent à des entretiens dans la presse écrite, se rendent sur les plateaux télévisés, se 
prononcent sur le sort des réfugiés syriens et les grèves des manifestants contre un projet de loi sur la 
réforme du code du travail, financent le Louvre et des institutions universitaires, sans parler de la presse. Total 
communique aussi énormément sur le plan de la recherche. Le groupe a eu ses historiens officiels et a créé un 
site spécifique, « Planète énergies », pour diffuser la connaissance qu’il approuve sur l’énergie. Si l’on y ajoute 
les communiqués de presse et la publicité, au final cette firme nous parle énormément. J’ai choisi d’écouter.  
Non pas écouter comme on nous demande d’écouter, mais écouter pour comprendre ce que nous disent ces 
discours au-delà de leur contenu apparent. À cet égard, le fait que Total parle beaucoup était très pratique.

En quel sens s’intéresser à Total permet-il de faire le portrait de « la multinationale » aujourd’hui ?

Total vaut comme un cas d’école. Imaginons le même livre sans cas d’école. Cela donnerait un livre plus abstrait, 
qui donnerait l’impression d’être idéologique, voire péremptoire. L’exemple de Total permet de comprendre très 
rapidement de quoi il retourne. Il est d’ailleurs intéressant de constater l’impossibilité de parler de Total sans citer 
beaucoup d’autres multinationales. Ses concurrentes Shell, BP ou Exxon apparaissent partout dans son histoire 
en tant que partenaires, tout comme les banques et d’autres associés. Total, à l’instar de toute multinationale, 
n’est jamais seule. En plus de faire partie d’un réseau d’entités, elle est elle-même constituée en droit comme  
un réseau de filiales et de structures autonomes. Voilà ce qu’est une multinationale aujourd’hui.

C’est donc trop simplement qu’on présente Total comme « une société pétrolière française » ; chacun de ces 
quatre termes pose problème. Total n’est pas « une » ; ce sont 882 sociétés autonomes actives dans plus de 
130  pays. Total n’est « française » ni en ce qui regarde son actionnariat, puisque 72% du capital est détenu 
par des investisseurs internationaux, ni en ce qui concerne donc les intérêts qu’elle défend. C’est un groupe 
qui n’hésite pas à fermer des raffineries en France pour en ouvrir en Arabie saoudite. Total est bien plus qu’une 
« pétrolière », puisqu’elle fait aussi du gaz, de la chimie, des agrocaburants, du courtage, de la recherche et 
même du solaire. C’est comme si McDonald’s se mettait aux produits bio ; elle agit tant sur le terrain de l’énergie 
conventionnelle que sur celui des énergies de demain, une fois qu’on aura fini de gaspiller les ressources non 
renouvelables. Ce qui montre bien que Total n’est plus non plus une « société » au sens traditionnel, dédiée 
à une seule activité. C’est un pouvoir qui se déploie sur plusieurs terrains et plusieurs secteurs, pour pouvoir 
profiter de toute conjoncture. Une multinationale, ce n’est jamais « une société » : c’est un réseau d’entités  
qui agit avec toute la force de frappe du groupe dans différentes législations, sans qu’aucune de ces législations  
soit capable de légiférer à l’échelle à laquelle la multinationale se déploie.
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Votre livre montre bien comment les firmes pétrolières ont « inventé » beaucoup des éléments  
qui caractérisent le fonctionnement des multinationales aujourd’hui : les paradis fiscaux, la formation 
d’oligopoles ou de cartels, etc. Gardent-elles encore aujourd’hui ce statut paradigmatique,  
face à d’autres types de multinationales comme les grandes banques, ou les géants du net ?

D’un point de vue historique, le secteur pétrolier est le deuxième à voir l’émergence de firmes multinationales,  
le premier étant le secteur bancaire. Pour ce dernier, cela remonte à très loin, au moins à la Renaissance.  
Pour faire circuler les capitaux entre les grands ports européens, il fallait déjà être « multi-national ».

Le point fondamental est qu’il n’y avait pas besoin de multinationales pour exploiter le pétrole.  
Les multinationales se sont imposées pour en contrôler les cours et en contrôler l’accès, se constituant  
de ce fait en pouvoir. C’est la Standard Oil qui a conçu ce modèle aux États-Unis d’abord, lequel a ensuite été  
imité par Shell, BP, puis la Compagnie française des pétroles, ancêtre de Total, au Moyen-Orient. Pour cela,  
il fallait quadriller les territoires, et donc opérer sur un mode « multi-national », en allant jusqu’à créer  
des États de toutes pièces, comme l’Irak après la Première guerre mondiale, uniquement pour servir  
d’enveloppe juridique à l’exploitation pétrolière.

Ce modèle a ensuite été étendu à d’autres marchés et d’autres secteurs : l’agroalimentaire, les équipements,  
et plus tard l’informatique. La Deuxième guerre mondiale aura joué un rôle catalyseur de ce point de vue.  
On a appris à agir à l’échelle mondiale, à faire en sorte que les GIs aient tous la même ration que ce soit dans 
le Pacifique, en Europe ou aux États-Unis. C’était McDonald’s avant l’heure. À la fin de la guerre, il y avait les 
infrastructures, les capitaux et la volonté nécessaires pour que le modèle conçu par les multinationales 
pétrolières soit étendu à d’autres secteurs.

Si Total est aujourd’hui, comme vous le dites, un « pouvoir », comment comprendre le discours  
de ses dirigeants selon laquelle leur entreprise « ne fait pas de politique » ? 

C’est Christophe de Margerie qui a le plus développé ce discours. Là encore, il faut le prendre au sérieux.  
Ce que nous disent les dirigeants de Total, c’est qu’ils sont au-dessus de la politique, que la politique est l’affaire 
des pauvres, lesquels s’entredéchirent pour déterminer qui d’entre eux portera la couronne. Tout ce qui intéresse 
Total, c’est de maintenir un contrôle de la situation et un rapport de forces tels que leurs intérêts fassent loi, 
quel que soit le gouvernement en place. Patrick Pouyanné a dit par exemple que Total ne faisait pas de politique, 
mais de la « géopolitique ». Récemment encore, il présentait la mondialisation comme ne relevant même plus 
du débat politique gauche-droite : selon lui, il y avait bien auparavant des « libéraux et des moins libéraux », 
mais tout ça est fini, maintenant il n’y a plus qu’un seul ordre commun, et ceux qui ne le comprennent pas sont 
nécessairement les perdants. On voit bien la logique : on a fait la loi économique, et maintenant on la laisse agir 
comme loi au sens d’un théorème, et on n’a même plus à l’assumer. On n’y peut rien si cette loi fait de nous des 
multimilliardaires et de la moitié de l’humanité des indigents. Comme c’est dans l’ordre des choses, il faut être 
du côté des gagnants et pas des perdants… C’est ce que j’appelle dans mon livre le « totalitarisme pervers ».
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Qu’est-ce qui empêche les politiques de remettre en cause cette sorte de « loi naturelle »  
que les multinationales comme Total veulent leur imposer ?

Cela relève à la fois de rapports de chantage et de rapports de collusion. Le chantage, c’est de se savoir 
suffisamment puissant pour priver un État de financement, d’investissements ou d’énergie. Ce sont les 
multinationales qui ont créé les règles du jeu économique, et on sait bien que ceux qui créent les règles  
sont en position de faire en sorte que ces règles les avantagent mécaniquement. C’est ainsi que l’on se retrouve 
avec des situations oligopolistiques ou monopolistiques. D’autre part, on va flatter les politiques, créer  
de la connivence. Je recense dans mon livre quelques exemples de ces innombrables « portes tournantes »,  
par lesquelles des hauts représentants de l’État, par exemple un ancien patron de la gendarmerie ou un 
conseiller de François Hollande à l’Élysée, vont travailler chez Total. Enfin, on va encore lubrifier ces rapports  
de chantage et de collusion au moyen du lobbying et de contributions idéologiques, grâce à des experts financés 
par Total, des chercheurs financés par Total, des journalistes financés par Total, et ainsi de suite.

Comment vous l’avez déjà souligné, votre livre accorde une grande place à l’histoire. En quoi est-ce 
nécessaire pour comprendre la réalité de Total aujourd’hui ?

C’est que cette histoire témoigne de ce que Marx appelle le « processus d’accumulation ». C’est l’histoire  
de la violence, des abus et des entorses à la morale commune que l’histoire cache derrière la « légalité »  
que revendique aujourd’hui une firme comme Total. Autrement dit, c’est la question de l’origine du droit actuel,  
de la manière dont le droit a fini par donner une sanction légale à des pratiques qui relevaient initialement plutôt 
de la loi de la jungle. Si l’on s’en tenait uniquement aux faits contemporains, on ne pourrait pas répondre  
à l’argument sans cesse brandi par les dirigeants de Total selon lequel tout ce que fait la firme est « légal ».

C’est aussi une manière de montrer que le passé n’est pas passé. En plus de nous dire « tout est légal », 
la direction de Total nous donne à comprendre que le passé appartient au passé, que l’on évoque un cas de 
corruption en Iran ou les pratiques de la Françafrique. En réalité, ce « passé » est toujours présent. Il est dans le 
capital qui s’est accumulé au cours des ans grâce aux activités éthiquement problématiques de Total : le capital 
financier, mais aussi le capital culturel, le capital technique et le capital politique, qui sont tout aussi importants.

Vous accordez une large place aux activités d’Elf et de Total en Afrique. La grille de lecture impérialiste  
ou néocolonialiste est-elle encore pertinente pour comprendre une multinationale comme Total  
et le soutien que lui apporte la France ?

On est passé à un nouveau stade. Certes, il n’est pas possible de parler de Total sans rappeler le contexte d’avant 
1960, où la France était à la traîne et cherchait à imiter les Anglo-saxons. Après la Deuxième guerre mondiale, 
dans la perspective gaullienne, il fallait diversifier les sources d’approvisionnement et cesser de dépendre de 
cartels dominé par les « Anglo-saxons ». La France a donc cherché à reproduire le modèle impérialiste anglais 
en Afrique, principalement au Gabon et au Congo-Brazzaville, et dans une moindre mesure au Cameroun et au 
Tchad. Viennent les privatisations, en plusieurs étapes, dans les années 1980 et 1990. En 1998, l’État n’a plus  
de parts ni dans Elf ni dans Total. À ce moment là, les réseaux françafricains, qui s’étaient développés dans  
une logique impérialiste, se sont retrouvés eux aussi privatisés. C’était la fin d’une certaine Françafrique,  
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mais pas sa disparition. La Françafrique ne fonctionne plus alors en circuit fermé comme auparavant,  
mais elle devient un réseau de liens de types partenariaux avec des diplomates et des représentants  
de la République, et surtout elle s’est embranchée sur d’autres réseaux internationaux. C’est ainsi que l’on voit 
désormais Total amener les Qataris au Congo-Brazzaville, ou chercher des capitaux chinois pour ses opérations 
en Russie. Le legs impérialiste de la Françafrique demeure, mais connecté à un réseau plus vaste,  
dont la cartographie est mondiale.

C’est toute la nature ambivalente de Total : d’un certain côté, ce n’est plus une entreprise française.  
Partout ailleurs dans le monde, elle se présente commune multinationale comme les autres. En même temps,  
il se maintient une relation symbiotique entre Total et la République française, non pas dans un rapport  
de dépendance, mais dans un rapport d’assimilation complète de leurs intérêts respectifs. C’est ainsi que 
lorsque Patrick Pouyanné va voir Poutine en 2014, on le cite dans le communiqué de presse du Kremlin disant 
qu’il représente en quelque sorte la France elle-même. Inversement, la France peut envoyer un employé  
de Total siéger en son nom dans un comité des Nations unies.

Vous montrez dans votre livre la manière dont une multinationale comme Total parvient à instrumentaliser, 
pervertir, détourner le droit de diverses manières. Or la première réponse mise en avant aujourd’hui pour 
faire face au pouvoir des multinationales, que ce soit en France avec la loi sur le « devoir de vigilance »  
ou au niveau international avec l’idée d’un traité dans le cadre de l’ONU, est précisément le droit.  
Celui-ci peut-il être une réponse adéquate à lui seul ?

C’est pour cette raison que j’ai trouvé intéressant de travailler avec l’association Sherpa, qui a rédigé une 
postface pour le livre. Le droit est un outil, mais pas une panacée. Il faut rompre avec le réflexe militant 
consistant à penser que par le droit on va arriver à toutes ses fins. Les solutions juridiques et législatives sont 
de portée structurellement limitée. Il faut en venir à un diagnostic en phase avec le XXIe siècle et concevoir 
les multinationales comme des pouvoirs, évoluant dans des sphères anomiques, par rapport auxquels il faut 
développer des contre-pouvoirs. Quand on en vient à voir des multinationales se doter de contraintes volontaires, 
cela veut bien dire qu’il n’y a actuellement aucune instance pour les contraindre.

Précisément, vous montrez bien comment tout le monde - journalistes, ONG, politiques, juristes... – tend  
à n’aborder les multinationales qu’à travers des « cas », ce qui empêche d’appréhender l’image générale  
que votre livre cherche à produire. Comment construire un contre-pouvoir à l’échelle d’une multinationale  
en elle-même, dans sa globalité ? Est-ce même possible ?

On peut obtenir des avancées par le droit, mais il faut aussi comprendre que le problème fondamental, c’est 
la multinationale elle-même. On n’en a pas besoin. On n’a pas besoin d’une multinationale pour produire une 
boisson sucrée ou un sandwich, ni pour générer de l’énergie, fabriquer des vêtements ou rendre disponible  
du papier… La solution ultime, c’est leur dissolution. En attendant, il faut continuer à agir cas par cas, dossier  
par dossier, enjeu par enjeu, tout en étant conscient que cela ne suffira pas. L’heure est venue de faire preuve  
de maturité politique, de nous dire que nous en sommes réduits à colmater des brèches, parce que le rapport  
de forces est totalement déséquilibré.
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Peut-on dire alors que le développement d’alternatives, la relocalisation de l’économie, bref toutes les 
pratiques qui permettent de se passer des multinationales, sont une partie importante de la solution ?

On peut agir autant que faire se peut en marge du système dans lequel les multinationales nous enferment, 
mais en restant conscient, une fois encore, qu’aucune solution n’est une panacée. Même si on n’a pas de 
voiture, l’existence de l’automobile est un fait social contraignant, qui relève de l’ordre économique et politique. 
Le problème se situe à un niveau qui dépasse les initiatives personnelles ou restreintes. Même des défenseurs 
modérés du capitalisme comme Joseph Stiglitz, Larry Fink ou Raymond Baker ont présenté le régime 
d’exploitation que les multinationales ont généré comme un cancer, qui se développe à son propre détriment. 
C’est en travaillant à faire comprendre à quel point ce régime n’est pas viable qu’on peut favoriser les conditions 
de possibilité d’un changement radical.

Les syndicats représentent-ils encore une force au sein même de Total  
qui peut porter une vision alternative ?

Sans doute, mais il faut aussi être conscient que lorsque Total préfère investir en Arabie saoudite ou dans 
d’autres pays qui sont socialement et fiscalement moins exigeants que la France, cela contribue aussi à priver 
les syndicats de leur force de frappe. Le problème reste de savoir se battre contre la multinationale dans son 
ensemble. Sinon, on va continuer à lutter sur des fronts isolés les uns des autres, sans se rendre compte  
que pour l’entreprise perdre sur tel front est sans conséquence, dans la mesure où elle peut en ouvrir  
d’autres qui sont hors de notre portée.

Le discours de la direction de Total que vous analysez n’est-il pas aussi destiné à ses propres salariés, 
pour les motiver et les mobiliser ? Total a des dizaines de milliers de salariés en France et partout dans 
le monde, qui savent très bien qu’il y a des problèmes potentiels de corruption, de pollution, et qui peuvent 
se sentir de ce fait un peu schizophrènes.

Il est certain que quand le groupe parle, il parle à des publics précis, y compris son propre personnel. Christophe 
de Margerie a utilisé des phrases telles que : « Aucun employé ne peut être fier de travailler pour une firme 
déficitaire. » C’est une manière d’associer l’employé au sort de tout le groupe comme s’il y avait un lien de 
solidarité très fort, alors que c’est un lien de domination. C’est une autre manifestation de ce que j’appelle le 
« totalitarisme pervers » : la politique est dissoute dans les rouages dans lesquels le pouvoir s’exerce, de sorte 
que le pouvoir n’apparaît plus comme tel, parce qu’il s’est complètement intégré à des modalités effectives,  
sur un mode managérial ou commercial.

Vous publiez ce livre en France en plein période électorale. Comment jugez-vous cette campagne,  
où la question des marges de manœuvre réelles des politiques face aux pouvoirs économiques  
semble un peu passée aux oubliettes ?

La contribution d’un livre comme celui-ci dans le contexte actuel de la France est de rappeler que l’essentiel des 
enjeux échappe aujourd’hui aux souverainetés politiques, parce que l’on a élaboré l’Europe telle qu’elle est, parce 
que l’on a signé des traités de libre-échange, parce que l’on a accepté les mécanismes d’arbitrage investisseurs-
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États, parce qu’on a jamais réglementé le lobbying, parce qu’on accepte qu’un ancien premier ministre et député 
soit en même temps le titulaire d’une firme de conseil pour des entreprises. Lorsque Total dit qu’elle ne fait pas 
de politique, elle a raison, et c’est précisément ce qui est inquiétant. Cela veut dire que le pouvoir est concentré 
dans des structures qui excèdent le champ de la souveraineté nationale et des institutions internationales.

Le phénomène Trump et la montée de l’extrême-droite en Europe sont-ils d’une certaine manière  
une conséquence de cette incapacité politique ?

Je me suis intéressé à ce point dans un opuscule qui sort ce mois-ci chez Lux, sous le titre Politiques  
de l’extrême-centre. Cette notion d’extrême-centre est centrale pour comprendre le phénomène Trump  
ou Le Pen. Depuis les années 1980, on a voulu faire passer pour normales, neutres et pragmatiques  
des politiques en réalité extrêmement inégalitaires et destructrices. On les simplement a maquillées sous  
le jour de la pondération et de la nécessité pour les faire paraître acceptables. Cet extrême-centre a délibérément 
cherché à abolir l’axe gauche-droite et à exclure toutes les autres voix. L’alternance se pose aujourd’hui entre 
ceux qui sont pour cet État violent mais policé, et ceux qui comme Trump ou Le Pen sont pour un retour aux 
sources violentes de l’État. Autrement dit, la seule alternative instituée qui reste se joue entre des gens qui  
nous font boire l’huile de foie de morue édulcorée et ceux qui nous la font boire crue, mais dans les deux cas  
le discours et le fondement politique sont les mêmes. Il n’y a plus de discours visant à transformer en profondeur 
la société. Sur un plan économique, Emmanuel Macron veut donner un peu plus de droits à un peu plus d’acteurs, 
mais par rapport à un corpus commun qui est le même que pour un Fillon par exemple. Trump, Fillon et Le Pen, 
eux, sont ouvertement violents, sans complexes. À la limite, c’est sur le degré de violence des candidats que les 
médias tendancieux présentent officiellement comme présidentiables que porte la décision électorale,  
non plus sur des projets de nature différente.

Propos recueillis par Olivier Petitjean
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Alain Deneault, De quoi Total est-elle la somme ?, Paris-Montréal, Rue de l’Échiquier-Écosociété.

Philosophie politique. Au poids et à la forme, le philosophe Alain Deneault a conçu un cénotaphe de 500 pages 
sur un sujet qui nous concerne tous mais qui est peu abordé par un philosophe : une multinationale.  
En l’occurrence la française Total, et ses comportements. Quand nous disons cénotaphe, il s’agit bien,  
précise le dictionnaire, d’une sorte de mausolée mais sans figure, sans visage comme disait l’autre.

On résume la puissance : présente dans 130 pays, traitant et distribuant des produits issus du pétrole – mais 
aussi du gaz, de l’énergie solaire, de la production électrique et de l’industrie chimique -, Total s’est développée 
et enracinée par le jeu de l’état de droit, ou par la complicité d’États. Son logo signifie très bien l’ampleur du 
problème philosophique qu’impose une multinationale : c’est un monde effectivement total. Vécu, intégré, 
cultivé comme cela par ses dirigeants. Feu Christophe de Margerie, PDG décédé en 2014 : « Tant que ce n’est pas 
interdit, c’est permis. » Patrick Pouyanné, DG du groupe : « Même si Total est une société privée, elle représente 
d’une certaine manière le pays lui-même. »

Le livre d’Alain Deneault se conçoit comme une enquête philosophique sur une multinationale  
et a dû mobiliser de nombreuses ressources des sciences sociales.

Le livre d’Alain Deneault se conçoit comme une enquête philosophique dans la firme elle-même et sur ce qu’il 
appelle un « totalitarisme pervers » face à un état de droit. Et lui même pour aborder le sujet, a dû se transformer 
en une PME intellectuelle mobilisant plusieurs petits métiers des sciences sociales. Toute une équipe derrière 
lui l’a documenté sur les aspects historiques, politiques et géopolitiques, juridiques, sociologiques et moraux 
de Total. Le philosophe a suivi à la trace le Léviathan pétrolier avec cette idée entêtante, nous expliquait-il lors 
d’un entretien en décembre 2016 au moment même de valider les épreuves de son texte : « Le vocabulaire de 
l’économie a tout envahi, mais l’économie ne se limite pas à l’économisme. » Pour scander son exploration, Alain 
Deneault a réfléchi sur différentes actions « sidérantes » de la multinationale : « Comploter, coloniser, collaborer, 
corrompre, conquérir, délocaliser, pressurer, polluer, vassaliser, nier, asservir, régir », autant de verbes retenus 
dont on peut mesurer toutes les potentialités éthiques.

Il faut faire un détour par la personnalité d’Alain Deneault (né en 1970), qui est l’un des intellectuels québécois 
les plus intéressants de cette décennie. Il est chercheur dans le Réseau pour la justice fiscale au Québec, et 
dispense quelques heures de théorie critique à l’université de Montréal. Deneault connaît la France depuis la fin 
des années 90. Son directeur de thèse s’appelait Jacques Rancière. Il l’a guidé sur l’étude et le croisement de 
la figure du philosophe et sociologue allemand Georg Simmel (1858-1928) et du « concept d’économie du point 
de vue de la santé ». Le pouvoir et ses formes de représentation, l’argent et ses puissances sont devenus les 
ombres et les grandes fresques de sa grotte. La financiarisation du monde (et ce qu’elle détruit en dignité et en 
droit) est son objet d’étude préféré.

Avant d’étudier en France, l’étudiant natif d’Outaouais militait pour Attac-Québec dans un Canada qui lui avait 
plutôt une « ambiance de roman noir ». Après le soutien de sa thèse en 2004 à Paris VIII, il a publié dans son 
pays natal, son premier livre, un petit essai sous forme de pamphlet intitulé Paul Martin & Compagnies. 
Dans son collimateur, le Premier ministre du Canada, bien avant Trump, qui jonglait entre ses « bizeness » 
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(expression québécoise), soit son empire maritime, immobilier, pétrolier et culturel avec la sphère politique.  
Le philosophe s’est ensuite attaqué à bien plus gros et s’est fait plus mordant.

La société minière Barrick Gold consent à laisser tranquille ces moustiques intempestifs à la condition 
expresse que le livre soit retiré de la vente.

Dans Noir Canada : Pillage, corruption et criminalité en Afrique (2008), il fait état, en partant de sources ouvertes 
ou officielles, des activités troublantes et de corruption des compagnies minières canadiennes à l’étranger. Son 
éditeur Écosociété et lui-même sont poursuivis, trois ans de procédures lourdes et exténuantes menées par 
un monstre industriel. La bagatelle de 11 000 000 dollars canadiens leur est exigée. La société minière Barrick 
Gold consent à laisser tranquille ces moustiques intempestifs à la condition expresse que le livre soit retiré de la 
vente. Ce qui fut fait.
Une loi a été votée afin que l’abus de tribunaux soit évité et que l’expression citoyenne soit renforcée. Et un film 
documentaire a salué les trois co-auteurs du livre, popularisant leur démarche.

En 2015, il s’est fait remarquer grâce à son intervention buzzée dans l’ancien talk-show intello de Frédéric 
Taddéi, Ce soir ou jamais sur France2, il y explicitait sa théorie de la médiocrité contemporaine et notamment la 
superprime sociale qu’accordent en général les sociétés modernes aux médiocres.

Deneault a publié un opuscule l’année dernière intitulé Une escroquerie généralisée (Écosociété), un texte 
philosophique sur les paradis fiscaux, ce qui n’est pas banal : « Lorsque nos infrastructures se détériorent, que 
les prestations sociales sont gelées, que nos conditions d’existence se précarisent, c’est à cause des paradis 
fiscaux... » Le thème représente à ses yeux « une source de questionnement philosophique inouïe ». Il avait 
obtenu en 2014, à Montréal, le prix Vadeboncoeur pour un essai sur la filière canadienne des paradis fiscaux.

Pour Deneault, le totalitarisme d’une multinationale relève du psychotique et du pervers.

De Barrick Gold à Total, Deneault a pu connaître le poids des mots, et ce n’est pas pour lui déplaire. L’intellectuel 
croit à la persuasion, notamment celle de la lecture d’un essai. De même alors qu’aujourd’hui on se doit d’être 
performant, Alain Deneault lui veut croire à « la puissance propre de l’esprit » nous disait-il.

L’enquête sur Total se termine par un petit essai (un peu trop bref) intitulé Le totalitarisme pervers.  
Il discute ainsi la notion de totalitarisme telle que forgée dans la première partie du XXe siècle, mais aussi  
celle de « totalitarisme soft » du politologue américain Benjamin Barber. Pour Deneault, le totalitarisme  
d’une multinationale relève plutôt du psychotique et du pervers qui étourdit, enserre, étouffe en utilisant 
des postures lexicales adaptées aux situations et toutes les figures impeccables du droit. Si ses conceptions 
métaphoriques et par trop pathologisantes du totalitarisme et aussi du capitalisme forcément méchant restent 
à discuter un peu plus en profondeur, reste une démonstration puissante et sérieuse des comportements 
« totalisants » de la multinationale. « C’est, tous les jours, le crime parfait  » synthétise Alain Deneault.  
Il nous fallait un Columbo à la hauteur de l’enjeu, c’est fait.
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